
PRÉFECTURE ‘ RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
—— 

  

DIRECTION DÉPARTEMENT DES PYRÉNÉES.ATLANTIQUES DE LA 

RÉGLEMENTATION 

TT INSTALLATIONS CLASSEES 
5ème. BUREAU 

— POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
64021 PAU CEDEX De, 

Tél. (59) 32.84.32 - poste 2611 / ARRETE CTORAL\N° 85/10/84 

  

Télex n° 570818 autorisant la société SPEICHIM à exploiter une unité — de régénération de solvants et dé rectification de Référence: EG/MA produits bruts de synthèse, sur la plate-forme de la 
SOBEGI à MOURENX. } 

| A & D 

LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE DES PYRENEES -ATLANTIQUES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur ; 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de La loi susvisée ; 

VU l'instruction du 6 juin 1953 de M. le Ministre du Commerce (Journal Officiel du 20 juin 1953) relative au rejet des eaux résiduaires par les établissemen classés comme dangereux, {nsalubres ou incommodes, en application de la loi du 19 
décembre 1917 ; 

VU l'instruction ministérielle du 21 juin 1976 relative aux bruits des installations relevant de la loi sur les Installations Classées pour la protection 
de l'environnement ; 

VU la demande présentée par la Société SPEICHIM en vue d'obtenir l'auto- risation d'exploiter une unité de régénération de solvants par distillation et de rectification de produits bruts de synthèse sur la plate-forme de la SOBEGI à MOURENX :; 
VU ‘e dossier annexé à la demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 18 décembre 1984, prescrivant une en- quête publique dans la commune de MOURENX, le procèa-verbal de l'enquête et l'avis du commissaire-enquéteur ; 

VU les délibérations des conseils municipaux d'ARTIX et de NOGUERES (com- munes comprises dans le rayon d'affichage) ; 
VU les avis émis sur ce projet par les administrations compétentes con- 

sultées ; 

VU les rapports et avis de l'Inspecteur des Installations Classées et du Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche Région Aquitaine, en date des 
2 et 15 avril 1985 : 

VU l'avis émis par le Conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 
19 avril 1985 ; 

CONSIDERANT que l'unité implantée comportera les installations suivantes 
visées par la nomenclature des installations classées :



  

  

Capacité des N° de Nature des {nataliations installations | Rubrique Classement 

Installations de traitement de 
déchets industriels provenant 
d'installations classées 10 000 t/an 167 C Autorisation 

Dépôt de liquides inflammahis 
de lère catégorie 348 M3 253 B Autorisation 

Installations de traitement à 
chaud de liquides inflammables 27 m3 261 C Autorisation 

Installations de remplissage de 
liquides infiammables 14 m3/h 261 bis Déclaration           
  

CONSIDERANT que toutes les formalités prescrites par les lois at 
règlements en vigueur ont été accomplies ; 

ARRETE 

ARTICLE ler.- La Société SPEICHIM est autorisée à exploiter une unité 
de régénération de solvants par distillation, d'une capacité de 10 000 tonnes/an 
et de rectification de produits bruts de synthèse, située sur la plate-forme de la SOBEGI à MOURENX. 

Cette unité comporte les installations suivantes visées par la nomsn- 
clature des installations classées : 

  
Capacité des | M° de Nature des installations installations | Rubrique Classement 

    
Installations de traitement de 

déchets industriels provenant 
d'installations classées 10 000 t/an 167 C Autorisation 
RS 2 ne Où 0 0 m8 00 ne 0 0 me 08 0 ne Lo cu nn noue ou ne ce ann on me me a 8 ec ce 

Dépôt de liquides {nflammetis 
de lère catégories 348 m3 253 B Autorisation 
PR D D 00 08 00 NS UE 2e 00 0 OÙ OÙ 0 8 0 09 me D 0 0 Ge 0 0 8 on en on nl un nn mo os a ann es Le ee a ue me sue ee me ce ee en 

Installations de traitement à 
Chaud de liquides inflammables 27 m3: 261 C Autorisation 
PR de ND UE 08 00 D 0 0 00 one 0 0 ce 0 0 0 ou 00 00 em ne ou an Lee ce ou ne ee nn cut on ue 20 de on un a ee os es mn Ce 

Installations de remplissage de 
liquides {nf ammebles 14 m3/h 261 bis V|Déclaration           
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ARTI:LE 2.- La SPEICHIM devra se conformer aux prescriptions suivantes 

I - PRESCRIPTIONS GENERALES 

1 - Les installations seront implantées, réalisées et exploitées confor- mément au dossier fourni par la Société SPEICHIM le 26 novembre 1984 et aux prescrip- tions du présent arrété. 

Tout projet de modification des plans joints, au dossier de la demande, devra, avant sa réalisation, faire l'objet d'une déclaration au Commissaire de la République. 

mn ue et nn me me me un cu en De ne ee © ee es 4 2 20 ee 0 en me 

11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles de présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisnage, soit pOur la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monumsats. 

ms de 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des contrôles des émissions et des retombées de 833, poussières et fumées soient effectuées par des organismes compitents aux frais de l'exploitant. ’ 

La mise en place d'appareils automatiques de surveillance-et de contrôle pourra également être demandée dans les mêmes conditions. 

3 + Prévention de la_ pollution des eaux 0 D Un MS ne nn En m0 2 en En RD ne 7 Où 29 en m6 0 ee 20 0 

3.1 - Prescriptions de rejet 

faux industrielles 

3.1.1 - Tout tejet d'eaux résidunires industrielles dans les 
eaux superficielles est interdit. 

3.1.2 - Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse 
y avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déversement de matières 
dangereuses ou insalubres vers les égoûts ou le milieu naturel. 

3.1.3 - Les effluents provenant de la distillation des solvants 
seront confiés à une entreprise extérieure régulièrement autorisée en vue de leur 
stockage, leur traitement et leur élimination. 

.Æaux vannes - Eaux usées ESUX. vannes 7 Faux usées 

3.1.4 - Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lava- bos et éventuellement des cantines seront collectées puis traitées conformément aux instructions en vigueur concernant l'assainissement individuel, 
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3.2.1 - Des compteurs DETMETTTONT Lez connaitre | quantroés d'sau utilisées. Ces COMDTEUTS 3€TOnt relevés au roirs re JILS Dar an et les chi;;res CONSTNÉS IUT un registre. 

Je 

É Sréctalement crénagés à 3
 & 

-2 - Des dispositifs sisémenr Iccesstiles 
CT 272%, CaUrons cermertre on cos DOLNTS Cicteusement choisis des réseaux d'eauz poiludes, ce crocéder à =ou- TOMBENT, à des mesures da débit er à des Crélévements de liquides. 

3.2.3 - Les effluents conjtés à une entrecrise = tireure Feront l'objet d'une COMDiabtitié mrdcise tenue 2n permanent à la dispogition de l'Insrecteur des Installations Classées. 
A cet eÿfat, l'exploitant ouvrira un registre mel CTONRANt, DOUT chaque type d'affluents 

- OPTJTn8, COMDOSTELOn, quantité ; 
- DE, MZ.S., D.C.0. ; 
- 1om de l'entrerrise chargée da l'élimination ! 
- destination précise des effluents (date, lieu et mode d'éliminatior ftaala). 

3.3 - Prévention des pollutions accidentelles 

3.3.1 - Toutes dispositions seront prises, notan- ment par aménagement des sols des ateliers, en vua de collecter 2t de retenir toute fFuits, éranchement ou débordement afin que ces fuites n putssent gagner le milieu naturel ou Les tastallations d'éturation de 
eaux usées. 

3.3.2 - Les opérations périodiques ou exception 
nalles de nettoyage des divers circuits at capacité de l'unité (notan mant au cours des arrêts annuels d'entretien) devront être conduites da minière à ce que les dépôts, fonds da bacs, déchets divers, etc. n puissant gagner directement Le milieu récepteur ni être abandonnés sx 
La 801. 

3.3.3 - Les matières provenant des fuites ou des 
opérations de nettoyage, pourront, selon leur nature : 

- 8015 être réiniroduites dans les circuits de distillation ; 
- 801È être mises dans une décharge autorisée admettant ce type de 

produtt ; 
— 801€ être confiées à une entreprise spécialisée dans l'élimination 

des déchets. 

3.3.4 — Las réservoirs da produits polluants ou 
dangereux seront construits sclon les règles de l'art. 

Ils devront porter en caractères très lisibles la 
dénomination de leurs contenus ou un repère approprié. 

Ils seront équipés de manière à ca que La niveau 
puisse être vérifié à tout moment. Toutes dispostiions seront prises 
pour éviter les débordements en cours de remplissage. 

s.s/us. 
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225 seront tnstellés 2n resrecranr as règle 
SOMDaTrtOtitié Lans des suvettes de rétention étanches de 2 CTÈ 
morns égale à la jius grande des deux valeurs cr-arrès 
— 190 % de la caractité du jius grand réservoir ; 
— 50 % de la caractié globale es réservoirs contenus. 

37 chaque ceralisation de remplissage 27 à ro 
mcé Ze l'orifics devront 5tre mentionnés, de Façon arrarente, a ca 
Zactié du réservoir qu'alle alinente 25 la nature ou 1e rerère 
ZDtroprté du crodutt contenu Sens a réservoir. 

9.5.5 - Un plan da l'ensemble des égoûts de L'un: 
té das cireutts et réservoirs sera tenu à jour par l'industriel : les 
divers réseaux étant repérés par des couleurs convenues. 

Un diagramme des circulations 2t des idbite d'20 
antrant 4% sortant des installations sera également :enu à jour. 

d = Prévention du bris 
  

4.1 - L'unité sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou 
vtorations susceptibles de compromettre la santé ou La sécurité du 
voisinage ou constitusr une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 
21 juin 1976 relative au bruit des installations relevant de La Loi 
sur les établissements dangereux, insalubres ou incommodes lui sont 
appitcables. 

4.3 — Les véhicules et les engins de chantier, utilisés 
à l'intérieur de l'établissement, devront être conformes à la régle- 
mentation en vigueur (les engine de chantier à un type homologué au 
titre du décret du 18 avril 1969). 

4.3 - L'usage de tous appareils de communication par 
vois acoustique (sirènes, avertiaseurs, hauts-parleurs, etc.) gênant 
pour la votsinage eat interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel 
at réservé à la prévantion ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

4.4 - Le contrôle des niveaux acoustiques dans. l'envi- 
ronnement 88 fera en sa référant au tableau ci - dessous qui 
fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveau 
acoustiques limites admsstbles. 

  

Niveau limite en dB( 4) 
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Potnt : Emplacement Type de : 

: z0n8 : Jour : Période : Nuit 
: : : : taiaermédiatre : : 

: En Limite da propriété : 3078 : 85 : 60 : 85 : 
: : «trdustrielle : : : : 
. « 

 



S.$ - l'inspection des Installations Classées sourna de 
TENGET Tue Tes contrôles de La sicucsion acousricue 3012n7 2r-20tuds TI PIT 4T SPGORTSME QU une Zersonne jualtride dont 2 2hoïz senc souris 
SON IDDPOCATLON. Les Preis sn serons surocrcés an L'sxpiotcant. 

L'ANLAET LS cree 
TT, É 
2OnS cronres à 

MOMENT . 

crattant) fera l'objet d'une comprabitité précise tenue on permanence 
à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. À cet 2F 
fet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque type de 
déchets 

5.2 - L'élimination (par Le producteur ou un sous- 
} 

5 

« 

- origine, composition, quantité ; 
- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ; 
- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination frrale. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis réqu- 
ltèrement à l'Inspecteur des Installations Classées (au moins trimes- 
trtellement). 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimina- 
tion des déchets seront annexés au registre prévu ci-dessus et tenus € 
La disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

5.3 - Dans l'attente de leur élimination, les déchets 
seront stockés dans des conditions assurant toute sécurité et ne pré- 
sentant pas de risque de pollution. 

Des mesures de protection contre la plute, de prévention 
des envols seront prises st nécessaire. 

Des stockages de déchets liquides seront munis d'une ca- 
pactté de rétention dont le volume sera au moins égal à la plus grande 
des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir assocté ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs assoctés. 

La capacité devra être étanche aux produtts qu'elle 
pourra contenir et résister à la cression des fluides. 

c/o.



3 - Prdvention deg rscue 

5.1 - Toutes disrosttions seront Drses pour Svtrer a: 
msquas d'incendie et d'ecpioston. 

3
 -2 - L'établissement sera courvu des rouens d'inten- 

DEnTLON 87 Le SACOUTS JDUTOLr 3 UT "sques. 

Ces movens et les modes d'intervention seront iérermine 
an accord avec l'Inspecteur des Installations Classées ax Les Jerurce 
Dénartementauz d'Incendia ot de Secours. 

5.3 - Les équinements de sécuriré st de contrôle, et Le 
moyens d'intervention et da secours devront être maintenus 2n on 2re 
de servics et être vérifiés cértodiquement. 

Les résultats da cas vérifications seront portés sur ur 
regtatra tenu à la disposttion da l'Inspectaur des Installations (las 
sées. 

8.4 - Un règlement général de sécurité fizant Le COMpOr 
tement à observer dans l'établissement et traitant an particulier des 
conditions de circulation à l'intérieur de l'établissement, des pré- 
cautions à obsarver en ca qui concerne les feux nus, du port du mité- 
rtel de protaction individuelle et de la conduits à tenir en cas 
d'incendie ou d'accident, sera remis à tous les membres du personnel 
ainst qu'aux personnes admises à travailler dans l'établissement. 

Il sara affiché ostensiblement à l'intérieur de l'éta- 
blissement. 

6.5 — Des consignes générales de sécurité visant à 
assurer la sécurité das personnes et la protection des installations, 
à prévenir des accidents at à en limiter les conséquences, seront 
tenues à La disposition du personnel intéressé dans les locaux ou em- 
placements concernés. ‘ 

Elles spécifieront les principes généraux de sécurité à 
guivre concernant : 

- les modes opératoires d'exploitation : 
- le matériel de protection collective ou individuelle et son utili- 

gatton ; 
- lea mesures à prendre en cas d'accident ou d'incendie. 

Etles érumèreront les opérations ou manoeuvres qui ne 
peuvent être exécutées qu'avec une autorisation spéciale. 

6.6 — Le personnel appaié à intervenir devra être 
entrainé périodiquement, au cours d'exsretices organtads et selon une 
cadenca fixée en accord avec la Direction Départementale das Services 
d'Incendisa et da Secours. 

Les dates et les thèmes da ces exercices ainsi que lee 
observations auxquelles ils peuvent avoir donné lieu seront consignés 
sur Le registre prévu à la condition 5.3 ci-dessus. 

css/



  

  

5.7 - Installasions Stacsrioues 

L£S 2nsTallartons Jlecrmiques evronr Frre réalisées 3 
IR 225 règles Le l'inr, Ziles seron- 2ncresenues 2n on S5at. Tizs 
SETCAT Lérrodiquemenz contrôlées (au moins une DITS DAY In) per un 
cecnieten compétent. Les raprorrs de ccencrÔlz 3orcns fenus Ÿ [z its 
ZOSt520n Ze L'Inspecreur des Iasrallirions Clossées. 

Les Itsrostorons le L'irrêré minisrémiai nu 37 rers 3 
JO Tu 50 avrii 1380) sorranc négiementacton les insralizrions J12ce- 
srtques Les Jrablissements régiemenrés 2u sisre de = Législation 1e 
rstallations Classées 2t suscertibies de présenter des risques d'2x 
Dioston,sont appiicables aux installations dons lesouelies une Ttmos 
chère explosive 25t suscentible i'apraraitre. 

  

praretis à Dresston 2n service dans L'4ta 
2 quz Drescriptions du décret du 2? avrs 
5 à vapeur et du décret du 18 janvier 1 

s 

À Dresston de gaz. 

T1 ÿ Tous les 
sement devront satisfait 

jé sur les apraret 
sur les apparetis 
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6.9 - Incidents et accidents 

Tout tnetdent ou accident ayant compromis la sécurité c 
L'établissement ou du voisinage ou La qualité des eaux devra être 
consigné sur le registre prévu à la condition 5.3 ci-dessus. 

L'exploitant devra déclarer sans délai à l'inspection 
des installations classées les accidents ou incidents survenus du fai 
du fonctionnement des installations qui sont de nature à porter at- 
teinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juille 
1976. 

6.10 - Tous les ans, l'explottant adressera à l'Inspec- 
teur des Installations Classées un rapport reprenant et commentant si 
nécessaire les indications portées sur le registre spécial en applica 
tion des conditions 6.3, 6.6, 6.7 et 6.9 ci-dessus. 

IT - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

- L'exploitant devra fournir pour chaque type de solvant 
ératté, une description du process et la composition des effluents qu 
en sont issus ainst que leur destination. 

- Tous les trimestres, l'exploitant adressera à l'Inspecteu: 
des Installations Classées, un état récapitulatif des différents votu. 
mes de solvants trattés.



ARTICLE 3. - Des arrêtés complémentaires pourront être pris sur proposition 
de l'Inspection des Installations Classées et après avis du Conseil départemental 
d'Hygiène. Ils pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection 
des intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 Juillet 1976 rend nécesaaires, 

Les conditions fixées ci-dessus ne peuvent en aucun cas, ni à aucune époque 
faire obstacle à l'application des dispositions législatives et régiementaires relatives 
à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui 
pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

ARTICLE 4. - La présente autorisation cessera de produire effet lorsque 
l'installation classée n'aura pas été mise en service dans le délai de trois ans ou 
n'aura pas été exploitée durant deux années consécutives. 

ARTICLE 5. - Toute modification apportée à l'installation, à son mode d'uti- 
lisation ou à æn voisinage, et de nature à entrafner un changement notable des éléments 
du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connais- 
sance du Commasaire de la République avec tous les éléments d'appréciation. Une nouvel 
demande d'autorisation pourra être exigée. 

Tout transfert d'une imtallation soumise à autorisation sur un autre emplace- 
mæent nécesaitera une nouvelle demande d'autorisation. 

Les demandes visées aux deux alinéas précédents sont soumises aux mêmes forma- 
lités que la demande d'autorisation primitive. 

ARTICLE 6. - La présente autorisation est délivrée au seul titre de la loi 
sur les imtallations classées. Elle ne dispense pas le bénéficiaire de satisfaire, le 
cas échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie, 
de permis de construire, etc... 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 7. - Une copie du présent arrêté d'autorisation sera déposée à la 
mairie et pourra y être consultée par les personnes intéressées. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'ins- 
tallation est soumise et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée à la 
mairie où elle peut être consultée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum 
d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les 
soins du Maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installa- 
tion par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.



- 10 - 

En outre, un avis sera inséré par les soins du Commissaire de la République et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans tout le départemœat. 

ARTICLE 8.- Le présent arrêté doit £tre conservé et présenté par l'exploitant à toute réquisition. 

ARTICLE 9.- M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées- Atlantiques, 

- M. le Maire de MOURENX, 

- M. l'Inspecteur des Installations Classées 

sont chargfs, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée à : 

M. le Directeur de la Société SPEICHIM, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

M. le Directeur départemental de l'Agriculture, 

M . le Directeur départemental des Affaires Sanitaires 
et Sociales 

- M. le Directeur départemental du Travail et de l'Emploi 
+ M. le Directeur départemental des Services d'Incendie 

et de Secours 

- MM. les Maires d'OS-MARSILLON, NOGUERES, PARDIES, ARTIX, 
ABIDOS et BES INGRAND { communes comprises dans le rayon 
d'affichage). 

PAU, le 15 MAI 1985 

LE PREFET, 
CCMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 

Peur le Commissaire de la République, 

at par délégation, 

Le Secrétaire Générai, 

Pour Ampliation ns 3 Wipdinér SRAUNES 

, L'Attaché. Chef de Bureau, 

M.-T. SARRADE 
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